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Points 67 et 71 de l'ordre du jour 

EVALUATION DES PROGRES REALISES Dfu~S L'APPLICATION DES RESOLUTIONS 
2626 (XXV), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) ET 3362 (S-VII) DE L'ASSEMBLEE 
GElŒRALE, INTITULEES RESPECTIVEMENT "STRATEGIE INTERNATIONALE DU 
DEVELOPPEMENT POUR LA DEUXIEME DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE 
DEVELOPPE111ENT 11

, "PROGRAMME D 1 ACTION CONCERNANT L'INSTAURATION D'UN 
NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL", "CHARTE DES DROITS ET 
DEVOIRS ECONOMIQUES DES ETATS" ET "DEVELOPPEMENT ET COOPEHATION 

ECONOMIQUE INTERNATIONALE" 

ACCELERATION DU TRANSFERT DE RESSOURCES REELLES AUX PAYS EN 
DEVELOPPEMENT 

Ban~ladesh, Egypte, Grèce, Guyane, Inde, Indonésie. Malte, Népal, 
Pe.ldstcm, Philhmin~s, Sierra Leone, Soudan, Sri Lankfl. ~t Urup,uay 

projet de r~so1ution révis~ 

Financement du développement 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 31/174 relative aux moyens d'accélérer le transfert 
de ressources réelles aux pays en dé,·eloppement dans des condi tians prévisibles, 
sûres et continues, 

Convaincue de la nécessité urgente de définir des politiQues propres à assurer 
un apport accru de ressources aux pays en développement, notamment en leur permettant 
l'accès aux marchés de capitaux, condition indispensable à la mobilisation de 
leurs ressources aux fins du développement, et de développer les concepts généraux 
qui, à cet égard, se sont dégagés lors de la Conférence sur la coopération économique 
interne.tionale, 

Tenant compte du fait que ce caractère d'urgence a été souligné,entre autres, 
par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement lors des 
débats sur le financement lié au commerce et par l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel lors des débats sur le redéploiement des industries, 
les garanties des investissements, la formation de la main-d'oeuvre et l'emploi. 
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Persuadée ~ue le cadre de la coopération économique entre pays en développement 
et pays ayant des systèmes économiques et sociaux différents neut encourar;er 
les investissements dans les pays en dévelo~')ement, dans des conditions déteroinées 
~lar eux, 

1\annelant aussi les dis:')osi tions nertinent.-:;s de la Stratéc;ie internationale du 
dévelo:l)pei·lent pour la deuxiène Décennie des Nations Unies J:lOUr le dévelopnement, 

l. Prie le Secrétaire e;énéral d'établir, avec l'aide d'un c-roupe d'ex:oerts 
de premier plan non;1és par lui sur la recommandation de .";ouvernernents et en veillant 
à assurer une répartition ~éogranhi~ue équitable, un rapport acconpa~né oe conclusions 
et de recŒMandations et tenant compte des études déjil entreprises 2\ l'intérieur du 
système des Nations Unies sur les points suivants 

a) Les nouvoirs de carantie des institutions financières internationales 
existantes et leur éventuel renforcement: 

b) La nossibili té et l' opportuni tê de créer un organlsrne multilatéral 
d'assurance et de réassurance 

2. Prie ér;alen,ent le Secrétaire .'3énéral de fournir à ce groupe la documen-
tation nécessaire pour qu'il l'examine, en consultation avec les orp:anes et 
orrranismes COlD.pétents des lTations Unies' 

3. Décide cl' examiner le rapport du Secrétaire P:énéral 3: sa trente-troisième 
session, au titre du point de l' o~dre elu jour inti tul~ "AccêH~ration du transfert 
cle ressources réelles aux pays en clévelo:pJ:le;nentn. 


